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INTERNATIONAL PROPERTIES 
 
 
 
 

HONORAIRES DE TRANSACTION 
 

 
Vente d’habitation 

 Honoraires à la charge du vendeur Honoraires à la charge de l’acquéreur 
De 0€ à 150.000€ 6% TTC du prix de présentation 6% TTC du prix net vendeur 
Au delà de 150.000€ 5% TTC du prix de présentation 5% TTC du prix net vendeur 

 

Les tranches ne sont pas cumulatives entre elles 
 

 
Vente commerciale, terrain à bâtir, parking ou box 

 Honoraires à la charge du vendeur Honoraires à la charge de l’acquéreur 
De 0€ à 150.000€ 6% TTC du prix de présentation 6% TTC du prix net vendeur 
Au delà de 150.000€ 5% TTC du prix de présentation 5% TTC du prix net vendeur 

 
 
 

HONORAIRES DE LOCATION 
 
 

Location d’habitation vide ou meublé 
 Honoraires à la charge du bailleur Honoraires à la charge du 

locataire 
Recherche du locataire, 
organisation des visites, 
constitution du dossier et rédaction 
du bail. 

8€ TTC/m² 8€ TTC/m² 

Etat des lieux 3€ TTC/m² 3€ TTC/m² 
 

Location commerciale 
30% TTC du loyer annuel H.T. à la charge du preneur 

 
 
 

TITULAIRE D’UNE CARTE PROFESSIONNELLE DE TRANSCTION 
« NON-DETENTION DE FONDS ». 

 
 
 
 


